
 

 

 

 



En 1791, lors de l’inventaire des biens du château, les clefs sont demandées à M. TISSOT, 

secrétaire-greffier « qui a occupé l’appartement 
(1)

 tout le temps de sa charge » (Arch. Com. 1 D 

1). 

Avec la Révolution le château comme toute la seigneurie devient bien national et sera mis 

aux enchères. La partie nord, jouxtant l’église, sera achetée par M. Alamel et la partie sud 

jouxtant le jardin par M. Magnan. 

Après la révolution, le curé d’Hugues, qui résidait alors dans sa maison assez proche de 

l’église, mais  « Considérant l’avantage pour lui et ses successeurs d’avoir un presbytère qui y 

fut attenant (à l’église) »  achète en 1812 à M. Alamel un local dudit château et le cloitre où 

se trouvait la porte intérieure qui communique avec l’église. Il s’agit, de facto, d’une partie 

du presbytère « ante révolution ». 

Les religieuses de la congrégation de l’immaculée conception (voir Montée abbé d’Hugues) 

achètent en 1817 à M. Magnan la partie du château lui appartenant et font des conventions 

secrètes avec M. Alamel. La Communauté religieuse s’y installera à la fin 1818. 

Les religieuses souhaitent avoir la possession de l’ensemble dudit château. En conséquence 

de quoi, éclatera un violent conflit tripartite (commune, paroisse, congrégation) qui 

durera plusieurs années. Les protagonistes chercheront appui auprès du préfet pour la 

mairie, de l’archevêque pour la paroisse ; mais malgré ces soutiens avérés, les religieuses 

parviendront à « chasser » le curé et ses auxiliaires du presbytère ancestral, « ab origene ». 

Alors et bien que contraire à la volonté des pouvoirs publics « Pour la commodité des 

desservants les presbytères soient adossés  aux églises » et de l’archevêché « Monseigneur 

n’approuve pas qu’on s’éloigne de l’église » le presbytère s’isolera voir s’exilera de l’église. 

On sait que Mlle GRANIER, le 2 octobre 1864 lèguera sa maison dans l’enceinte pour 

servir de presbytère. 

Les religieuses outre les choses afférentes à la communauté religieuse l’utiliseront pour y 

tenir une école de filles et un hospice pour soigner les personnes âgées. 

La congrégation conservera et utilisera le château jusqu’en 1985. Date où il sera acquis par 

la commune. Des travaux de réfections seront alors entrepris par la ville et le bâtiment 

deviendra Maison de retraites. 

Deux décennies plus tard, d’importantes mises en conformité s’imposent. Le Conseil 

municipal décide de construire une nouvelle résidence mieux adaptée. 

Se pose alors le devenir de cette grande bâtisse qui fut le Centre, autant symbolique que 

réel, de toute l’histoire de Piolenc. La majorité du Conseil se prononce pour la vente à un 

propriétaire privé qui en prendra possession le 2004. 

L’église St Pierre étant un monument historique, il y eut non seulement obligation de 

faire des fouilles mais les réfections, réhabilitations et aménagements ont été supervisés par 

les Bâtiments de France.  

Ainsi, à l’ancien château ont succédé nombre d’appartements.  

Quelques années plus tard, la commune achète, à la congrégation sise Avignon, l’ancien 

four banal (dernière propriété immobilière à Piolenc de la congrégation créée par l’abbé 

d’Hugues). Ce four se situe au nord de la basse cour du château et à l’angle de la place St 

Pierre et de la rue des Pénitents. Il a récemment été ouvert et mis en valeur par la 

« boulangerie de l’église ». 

De même la commune a acquis plusieurs des appartements construits dans l’ancien 

château. Ces trois appartements forment un bloc qui correspond, à peu près, à ce que fut 

l’ancien presbytère. 

Aujourd’hui ces espaces sont occupés par des services municipaux.  
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 Certainement mise en « réserve du seigneur-prieur » notifiée lors du bail à ferme de la seigneurie. 


